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« L’essence de toute recherche créatrice consiste moins à trouver les réponses qu’à élaborer une grille de questionnement du réel. »

(Henri BASSIS, « Je cherche donc j’apprends », Editions Sociales)

Précisions :

· ce dossier est constitué d’un ensemble de documents ressources qui sont autant de guides d’aide à l’élaboration du mémoire 2 CA-SH, les conseils donnés sont pluriels et non injonctifs.

· ce dossier est un support écrit du dispositif d’accompagnement du stagiaire dans la construction de son mémoire (par son directeur de séminaire et son directeur de mémoire), il ne se substitue pas à ce dispositif.
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Pourquoi un mémoire professionnel 2 CA - SH ?

Valérie SOAVI

C’est un outil d’optimisation de ses conduites d’apprentissage

Le processus d’élaboration du mémoire 2 CA - SH favorise une analyse des conduites d’apprentissage, qui prend appui sur une réflexion métacognitive autour de l’expérience personnelle et qui se nourrit d’apports théoriques. 

Ainsi, le mémoire est un outil de construction de savoirs professionnels qui se fondent sur un socle conceptuel plus riche, plus diversifié, plus élaboré que celui fourni par la seule pratique. 

« La formation est un moment de pause réflexive favorisant l’élaboration d’une image de la réalité. » (Pierre BELMAS) 

C’est un outil d’investissement professionnel

En effet, le stagiaire réalise en achevant son mémoire que :

· son investissement personnel a été formateur. 

· le temps consacré à une objectivation des situations d’apprentissage, liée à la prise en compte d’apports extérieurs et à un passage à l’écrit est un temps d’investissement professionnel qui lui devient nécessaire, car bénéfique aux élèves. 

De plus, la décentration (nécessaire à l’élaboration du mémoire), la conceptualisation des situations, l’élargissement de la culture professionnelle et l’écriture favorisent la consolidation de connaissances/compétences et un nouveau positionnement professionnel.

C’est un outil d’élargissement de l’utilisation de l’écrit

Le métier d’enseignant est un métier d’action et de communication principalement orale. 

L’écrit est souvent lié à un acte fonctionnel de conduite de classe ou interprété comme une démarche formelle de légitimation vis à vis de l’institution. 

(D’après doc. IUFM Versailles)

Or l’écrit permet d’expliciter et de structurer l’analyse de ses conduites d’apprentissage, et donc d’agir sur ses pratiques pédagogiques : par la réorganisation des conceptions, la consolidation des savoirs et l’anticipation des difficultés.

Cette fonction de distanciation de l’écrit en fait un médiateur privilégié de l’analyse réflexive, par la dissociation de ce qui est dit et de ce qui est fait. 

(D’après doc. IUFM Versailles).

Le passage à l’écrit pour objectiver ses démarches est donc un procédé d’amélioration des conduites professionnelles. 

L’écrit agit comme un transformateur cognitif (VYGOTSKI).  

Ce n’est pas toujours naturel et même parfois angoissant de se lancer dans un écrit, en raison de l’incertitude quant au résultat (vais-je arriver à formuler ma pensée ?), du caractère figé de la trace écrite et de l’auto - évaluation que celle-ci engendre (on se dit « c’est là qu’en est ma pensée » au lieu de se dire 

« c’est ainsi que j’ai exprimé aujourd’hui quelques éléments d’une pensée en cours de construction »). 

Ainsi, beaucoup de stagiaires vivent le moment de rédaction du mémoire comme une étape contraignante et désagréable, et font le choix de recueillir tous les éléments nécessaires à son élaboration avant d’en écrire la première ligne. 

Il en découle souvent un état de stress permanent quel que soit l’avancement des travaux, le stagiaire considérant qu’il n’a « pas commencé son mémoire », car malgré ses recherches et sa réflexion personnelle, il n’a rien construit du « produit fini ». 

Une fois le passage à l’écrit réalisé et le texte écrit remodelé au fil des jours, la capacité du stagiaire à exprimer sa pensée est avérée, et la résistance face à l’écrit s’amoindrit ou disparaît. 

Si l’on recule sans cesse l’échéance de l’entrée dans une formalisation écrite de sa pensée, on peut par exemple :

· Programmer la tâche au de la subir, et la segmenter. Ne pas se dire « aujourd’hui je dois écrire mon mémoire » mais « aujourd’hui je vais écrire l’origine de mon choix », ou « aujourd’hui je vais écrire ma problématique» « aujourd’hui je vais commencer le développement de telle hypothèse de réponse » etc. 

· Se fixer un objectif de rédaction restreint lors du premier passage à l’écrit. Et continuer sur sa lancée si on le souhaite… 

· Ecrire une idée au moment où elle émerge, quelle que soit la formulation employée, et sur n’importe quel support. 

· Ecrire même si l’on n’est pas satisfait de ce qu’on est en train d’écrire, se relire après au moins une nuit de sommeil. 

· Savoir que consacrer une journée entière à l’écriture du mémoire pour construire une seule page ou un seul paragraphe de celui-ci est normal. 

C’est un outil d’échange et de coopération 

La trace écrite rend possible l’échange et la coopération au sein du groupe, ainsi que la mise en évidence des avancées du groupe.

Elle donne accès aux recherches des autres membres du groupe, à la mutualisation de documents ressources, à l’élaboration d’une bibliographie intéressante (chaque membre conseillant des livres déclencheurs) et contribue ainsi à la construction d’une mémoire collective du groupe.

De plus, la prise en compte par tous des avancées et difficultés individuelles renforce l’identité du groupe.  

C’est un outil de validation de compétences professionnelles

Il est important pour un enseignant en charge d’élèves en difficulté que sa capacité à entrer dans des démarches pédagogiques spécialisées a été reconnue sur le plan institutionnel. 

Une fois l’objectif de certification atteint, l’intérêt du mémoire apparaîtra plus clairement aux stagiaires

Objectifs des formateurs :

Au delà de la formation (qui favorise le développement d’une expertise et d’une identité), amener les stagiaires à une dynamique de formation professionnelle permanente par la problématisation des difficultés, la lecture, le passage à l’écrit, l’échange, la coopération.

[Les instructions officielles : extraits du BO spécial n°4 du 26 février 2004]

(page 23 du BO, extrait de la circulaire du 10/02/04 : « Mise en œuvre de la formation professionnelle spécialisée destinée aux enseignants du premier et du second degré préparant le CAPA – SH ou le 2 CA – SH ») 

« 2.3 Le mémoire professionnel 


La rédaction et la soutenance d’un mémoire professionnel sont des aspects importants de la formation. 

La préparation du mémoire est un moyen de développer des compétences professionnelles. 

Celui-ci témoigne d’une réflexion en prise sur l’expérience et sur la mobilisation active des connaissances qui permet de penser la dimension professionnelle particulière liée aux situations de travail de l’enseignant spécialisé.


L’élaboration du mémoire contribue à la construction de l’identité professionnelle de l’enseignant spécialisé. 


L’objet d’étude du mémoire est choisi par l’enseignant en fonction de critères qu’il précise dans sa rédaction. 

Fondé sur l’étude d’une situation, choisie dans le champ de la pratique spécialisée et qu’il problématise, le mémoire fait état de la dynamique de la réflexion conduite. 

La définition du sujet fait donc partie du travail de l’enseignant, en liaison avec ses formateurs. 


Le mémoire s’appuie nécessairement sur des références théoriques qui aident à préciser le questionnement, à circonscrire l’objet d’étude, à déterminer le sujet. 

Elles organisent la réflexion sur la pratique, s’y intègrent et permettent d’en rendre compte autrement que dans une simple description.
La rédaction rend compte le plus clairement possible de la réflexion conduite. 

Le texte doit être structuré selon une cohérence rigoureuse. Un sommaire rend lisible la structuration retenue. 


La soutenance explicite cette réflexion, son évolution tout au long du processus de formation, dans les temps de regroupement comme en situation de pratique professionnelle. 

La présentation du mémoire est l’occasion de revenir sur ce qui a motivé le questionnement choisi, sur ce qui a fait évoluer les représentations et la réflexion, tant sur la dimension professionnelle de la spécialisation en jeu que sur les savoirs de référence. 

Elle permet d’apporter des éléments complémentaires qui éclairent les conclusions du texte proposé. Les prolongements rendus possibles par la préparation du mémoire peuvent être évoqués. 


Le mémoire doit être remis trois semaines avant le début des premières épreuves de l’examen. »



Le rôle du (de la) directeur(trice) de mémoire 2 CA – SH

Le rôle de votre directeur(trice) de mémoire est double :

- C’est un(e) médiateur(trice) entre vous et les attentes institutionnelles.

- C’est un(e) tuteur(trice) dans l’élaboration du mémoire et la préparation de la soutenance.

Ce que peut faire le (la) directeur(trice) de mémoire :

Vous aider à : - cibler votre champ de recherche.

               - prendre appui sur vos connaissances et compétences personnelles.  

               - problématiser des difficultés observées. 

               - affiner votre problématique.

               - élaborer et articuler vos hypothèses de réponse.

Vous aiguiller dans vos premières recherches bibliographiques.

Vous apporter des critiques constructives quant à l’élaboration écrite de votre développement : y a–t-il une réelle articulation théorie-pratique, l’étayage théorique est-il utile au propos, figure-t-il dans la partie pratique une évaluation diagnostique construite autour des hypothèses de réponse, etc.

Vous apporter des critiques constructives quant à la mise en œuvre de vos démarches, par des visites conseils sur le terrain d’expérimentation. 

Vous apporter des critiques constructives quant à l’élaboration écrite de votre soutenance : avez-vous opéré une mise à distance de votre mémoire, distingue-t-on que les élèves sont votre préoccupation principale, envisagez-vous des perspectives d’avenir liées à cette recherche, etc. 

Opérer avec vous une simulation de soutenance du mémoire professionnel.

Ecouter vos difficultés, vos doutes, vos hésitations, vos inquiétudes, vous apporter des conseils constructifs. 

Ce que le (la) directeur(trice) de mémoire ne fait pas :

Vous trouver une problématique et des hypothèses de réponse, élaborer le mémoire pour vous, écrire ou réécrire des parties de votre mémoire, vous rappeler à l’ordre si vous ne respectez pas vos échéances de travail.

Modalités de contact :

Votre directeur (trice) de mémoire vous contacte dès que la répartition des mémoires est effectuée, c’est à dire avant la fin de votre première période de formation. Par la suite, c’est toujours vous qui le (la) contactez. 

Une précision :

Institutionnellement, vous avez un directeur (trice) de mémoire jusqu’au 1er juillet 2007. Mais vous êtes susceptible de passer votre examen du 2 CA – SH trois semaines après la fin de votre formation en IUFM. 

Un conseil :

Faites lire vos écrits à votre directeur de mémoire dès que possible, et le plus souvent possible.



SEMINAIRE 2 CA–SH - LE MEMOIRE PROFESSIONNEL 

DOCUMENT « REPERES » 

Martine LACOUR et Catherine THOORENS-DAOUDI 

Les quatre séances du séminaire sont conçues comme des moments forts de mise au travail du groupe des stagiaires avec le formateur référent.

Il s’agira de prendre des risques, d’oser mettre en avant ses doutes, d’écouter ses collègues, d’apporter son point de vue dans le respect du cheminement de l’autre, de s’exposer à l’oral comme à l’écrit.

Pour votre mémoire : 

( Il s’agit de transformer votre expérience en objet d’interrogation et d’élucidation, en marquant votre engagement personnel.

( Il s’agit de savoir identifier un problème ou une question concernant vos pratiques en faisant valoir comment, selon vous –avec vos convictions sur la matière-, votre mode de mise au travail de la problématique sert vos missions en AIS.

( Il s’agit d’analyser et de proposer des pistes de réflexion et/ou d’action en vous référant aux travaux existants dans ce domaine. 

Quelques guides pour produire :

( Un titre évocateur.

( Un sommaire fidèle du mémoire.

( L’introduction : S’annoncer en tant que professionnel, être précis sur la clarté de la recherche : quel thème = quel champ concerné,  annoncez la méthode, le plan, le champ. L’originalité de la recherche est mise en avant (en quoi, selon vous, ça améliore votre travail…) vous partez de ce qui existe déjà, quitte à infirmer la littérature, soit à avoir votre propre lecture de l’actualité théorique ou de vouloir la mettre à l’épreuve des élèves à besoins éducatifs particuliers (BEP).

( Le corps du texte : La question de départ doit avoir un intérêt, ne pas être trop évidente ni trop large, appartenir au champ des missions de l’enseignant du second degré en charge d’élèves à BEP, être centrée sur un point de réflexion, au mieux être pointue pour faire avancer le champ professionnel de l’AIS. 

Vous évaluerez sa faisabilité soit : ai-je le temps, en posant cette question d’y répondre en trente pages ? Plus une question est générale plus réduite est sa faisabilité : prendre une question qui resserre la recherche.

La problématique exposée (enjeux - de la ou des question(s)), l’hypothèse de travail est annoncée comme déjà une réponse possible aux questions. La méthodologie est construite pour rendre l’hypothèse pertinente. 

L’étayage théorique doit exister, les références sont citées. La partie théorique consiste à faire le point sur l’actualité de la question. Vous veillez à lire à la source, à avoir des informations de première main.

La pratique est analysée avec votre regard critique, vous présentez vos résultats, les limites de la mise en place peuvent être évoquées.

Ouverture sur d’autres champs, extension de la question sont envisageables.

( Ecriture : clarté de la pensée, développement bien articulé, normes orthographiques respectées.

( Annexes : complément utile, sert le propos.

6 phases se dégagent pour construire le mémoire :

La  recherche préalable : qu’est-ce qui vous interpelle, en lien avec des élèves à besoins éducatifs particuliers ? Comment en êtes-vous venus à ce questionnement ? à quel champ conceptuel cela vous renvoie ?  Qui a déjà dit  et quoi sur la question ? Comment vous êtes-vous renseigné sur ce sujet ? Quelle lecture personnelle vous en faites (évitons la paraphrase)…. 

Evitez de fonder votre recherche sur une idéologie : vous ne prouverez pas ce que dit l’école vygotskienne en 30 pages, mais vous pouvez interroger ce que produit la mise en œuvre d’une théorie ou d’un modèle. 

Vous testez l’effet d’un postulat sur la prise en charge professionnelle que vous savez définir. (Qu’est-ce que ça produit si je pense ça de l’élève dans telle situation ?)

L’élaboration de la problématique : une fois toutes vos données collectées, quelle problématique émerge ? Avec une hypothèse de travail (ou plusieurs mais pas trop) qui fonctionne comme une proposition de réponse (elle est donc formulée sous la forme d’une affirmation – les questions ont déjà été posées ! -)

L’explicitation du cadre de référence : Comment avez-vous enrichi vos données théoriques pour appuyer votre cheminement sur le sujet ? A nouveau évitons la paraphrase, montrez plutôt comment vous vous appropriez les textes, annoncez vos choix, positionnez-vous, mettez en valeur ce qui vous semble pertinent pour renforcer votre hypothèse de travail. 

Vous pouvez annoncer au fur et à mesure ce que vous pensez mettre en œuvre, vos idées pédagogiques qui abondent, alimentées par la théorie que vous maîtrisez de mieux en mieux…

La fabrication instrumentale : Vous allez avoir une ou plusieurs idées de mise en œuvre sur le terrain dont vous exposez le contexte et explicitez en quoi il influe sur le dispositif, la démarche ou l’expérimentation que vous proposez. Vous décrivez ce que vous expérimentez.

Le recueil des données : Vous exposez vos résultats. 

Les tableaux, schémas, couleurs sont possibles dès lors que cela vous sert, vous arrange, met en relief votre travail. Vous annoncez les tableaux, ce n’est pas au lecteur d’effectuer une lecture des documents mais à vous de procéder au traitement des données. 

Interprétation des résultats et conclusion : Vous mettez en valeur la pertinence du recueil, vous liez les données aux éléments de votre hypothèse, vous montrez en quoi l’étayage théorique peut à nouveau être au service du terrain, ou comment les données du terrain peuvent nuancer un point théorique selon vous. 

Vous faites « chanter » vos résultats ! (Qu’est–ce que ça implique d’avoir une certaine théorie dans la tête ?). 

Les annexes, qui illustrent des pans de votre expérimentation, doivent être un complément intéressant, utile à vos propos. 

Mieux vaut ne rien mettre en annexe plutôt que de desservir votre travail…

Vous confirmez ou infirmez votre hypothèse de travail en revenant sur la question de départ (ou les questions). Vous concluez en faisant valoir des perspectives, une ouverture professionnelle, un regard critique(constructif !). 

Vous ne négligez pas la conclusion qui reprend votre trame de pensée et de mise en œuvre. Votre conclusion fait état de vos avancées intellectuelles et professionnelles, soit de votre parcours, de l’observation à distance –tel que vous songez l’avoir menée entre le début du travail et la fin de votre expérimentation – de vos choix idéologiques.

Le rôle de votre directeur de mémoire :

Sa mission sera de vous guider dans l’élaboration de votre document en : 


 - fixant avec vous des modalités de travail,

 - vous incitant à produire, 


 - vous donnant son point de vue,


 - vous aidant à être l’auteur et l’acteur de votre mémoire.

Pour mettre à profit cette relation, il est souhaitable d’oser sans abuser ! 

Par exemple, évitez de ne pas vous rendre à un rendez-vous fixé, de faire lire votre mémoire la veille de la date de dépôt, de changer de numéro de téléphone sans l’avertir… 

Par contre, n’hésitez pas à contacter votre directeur (trice) de mémoire, n’attendez pas le blocage (face à une page blanche il peut vous aider).

Ne pensez pas qu’il faille attendre d’avoir un produit fini pour le faire lire… ECRIVEZ !




Composition du mémoire 2 CA–SH

Claude TADDEI et Valérie SOAVI

Le mémoire  2 CA – SH est relié et est constitué :

· d’une page transparente.

· d’une page  « titre ».

· d’un sommaire suivi d’un développement (30 pages maximum au total).

· d’une page « bibliographie »

· d’annexes.

· d’une page cartonnée en fin de mémoire, qui rigidifie et solidifie l’ensemble. 

Conseils concernant la page « titre » : 

· le titre principal doit être centré horizontalement et verticalement (à environ douze centimètres du haut pour une feuille standard).

· Le titre principal doit être de grande taille (exemple : police Times New Roman, taille 36 et caractère en gras). 

· Au-dessous du titre principal, un sous-titre présente l’intitulé du concours et de l’option. 

· L’année, le nom et le prénom du candidat apparaissent en haut ou en bas de la page.

· La page « titre » n’entre pas dans la pagination du mémoire. 

Conseils concernant le sommaire : 

· D’une ou deux pages, il entre dans la pagination du mémoire (page 1). 
· Les chapitres et sous-chapitres sont numérotés. Ces derniers nécessitent un retrait (tabulation).

Conseils concernant le développement du mémoire : 

· Tout le texte doit être justifié à droite et à gauche, une seule police à la taille 12 (exemple : Times New Roman, Arial). 

· Vous avez le choix entre un interligne de 1,5 ou de 2.

· Les titres de chapitres peuvent être en gras de taille légèrement supérieure au reste du texte

· La pagination peut être située en haut ou en bas, centrée ou à droite, le choix du haut de la page permettant de libérer le bas de la page pour les « notes de bas de page ». 

· A chaque nouveau chapitre ou paragraphe, un saut de ligne aère l’ensemble.

· Pour l’intérieur d’un paragraphe, l’écart de ligne doit correspondre à un choix. 

· L’usage des puces et numéros peut servir à la numérotation des chapitres et/ou paragraphes ou bien à introduire une suite d’énumérations. 

· Les références bibliographiques liées à une citation sont mises en « notes de bas de page » (auteur, titre, numéro de la page du livre), les appels de notes se faisant après les guillemets et avant toute ponctuation.

Conseils concernant la bibliographie : 

· La bibliographie  n’entre pas dans la pagination du mémoire.

· Les auteurs sont écrits par ordre alphabétique. 

· Les références sont écrites comme suit : NOM, P., (P étant la première lettre du prénom),  titre, éditeur, lieu de parution, année.

Conseils concernant les annexes: 

· Elles sont situées après la bibliographie et doivent être numérotées (Annexe 1, annexe 2 etc.)


Principales règles typographiques

Christophe COULOUMY 


Voici un rappel des règles typographiques concernant les espaces qui pourraient vous être utiles pour la rédaction de votre mémoire professionnel.
	Ponctuation
	Avant
	Signe
	Après

	 apostrophe 
	 aucun espace
	'
	 aucun espace

	 virgule
	 aucun espace
	,
	 espace

	 point
	 aucun espace
	.
	 espace

	 point-virgule
	 espace insécable (1)
	;
	 espace

	 point d'exclamation
	 espace insécable
	!
	 espace

	 point d'interrogation
	 espace insécable
	?
	 espace

	 deux points
	 espace insécable
	:
	 espace

	 points de suspension 

- en fin de phrase :

- en début de phrase :
	  

 aucun espace 

 espace
	...
	  

 espace

 espace insécable

	 tiret de mot composé
	 aucun espace
	-
	 aucun espace

	 tiret d'incise (demi-cadratin) : 

- au début de l'incise :

- à la fin de l'incise :
	  

espace

espace insécable
	–
	  

espace insécable 

espace

	 tiret de dialogue (cadratin)
	 (en début de ligne)
	—
	 espace

	 parenthèse ouvrante
	 espace
	(
	 aucun espace

	 parenthèse fermante
	 aucun espace
	)
	 espace (ou ponctuation)

	 crochet ouvrant
	 espace
	[
	 aucun espace

	 crochet fermant
	 aucun espace
	]
	 espace (ou ponctuation)

	 guillemet ouvrant
	 espace
	“  ou « 
	 aucun espace

	 guillemet fermant
	 aucun espace
	”  ou  »
	 espace (ou ponctuation)


"Etc." et les points de suspension :

Attention ! On écrira au choix : blablabla etc. ou blablabla... mais surtout pas : blablabla etc...

(1) Un espace est insécable quand on ne peut pas séparer le mot et le signe de ponctuation autrement que par cet espace.  Par exemple, il y a un espace insécable avant un point d'exclamation, cela veut dire qu'il n'est pas possible de passer à la ligne entre le mot et le signe de ponctuation. On ne peut pas avoir ça ! L’espace après la virgule n’est pas insécable car on peut avoir une virgule en fin de ligne, comme ça, et continuer ensuite.
Organisation du travail personnel 

Thierry BOUR 

FICHE DE LECTURE

	TITRE ET SOUS-TITRE :

AUTEUR(S) : (nom, prénom)

Type d’ouvrage : (ouvrage théorique, essais, article…)

Edition : (éditeur, date d’édition, lieu d’édition ou titre et n° de revue, date de parution…)



	Localisation du document : (C.D.I, doc. Personnel…)

	DESCRIPTION

Mots clés :

Idées clés :



	LECTURE ANALYTIQUE

Thèses soutenues par l’auteur                                            Arguments qui soutiennent les thèses 



	LECTURE CRITIQUE

Présupposés théoriques de l’auteur

Critique personnelle

(point de vue personnel, mise en perspective avec d’autres thèses ou  théories…)



	UTILISATION ENVISAGEE POUR LE MEMOIRE

(N° de partie, paragraphe…)




Une référence bibliographique : Editions de l'Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales (ed.), Le Tapuscrit : recommandations pour la présentation de travaux de recherche en sciences humaines. Paris, Ed. de l'EHESS, 1999, 101 p.  (A titre indicatif, il coûte 7,60 €)




Conseils pour l’introduction du mémoire 2 CA-SH

Valérie SOAVI
Les deux ou trois pages d’introduction constituent pour le jury une première base d’évaluation de la qualité de votre mémoire. 

En les lisant, le correcteur se construit implicitement une opinion de votre engagement dans un travail de recherche en adéquation avec les attentes de l’épreuve, de l’existence et de la pertinence de votre réflexion personnelle, de votre maîtrise de la langue écrite. 

Il est donc fondamental que vous apportiez un soin soucieux à l’élaboration de cette partie, de façon à ce que le correcteur établisse les constats suivants lors de sa lecture :

· Vous vous êtes présenté(e) sur les plans personnel et professionnel.

· Il y a une problématique.

· Cette problématique relève bien de l’enseignement spécialisé, dans votre option.

· Cette problématique n’a pas été choisie « parce qu’il fallait bien en trouver une pour son mémoire », mais trouve son origine dans un constat de difficulté(s) des élèves ; le lecteur peut apprécier que votre travail relève d’un besoin de votre part de construire une réflexion et des démarches à partir de ce constat.

· Il y a des hypothèses de réponse.

· Ces hypothèses de réponse sont bien en rapport avec la problématique.

· Ces hypothèses de réponse sont affirmatives, claires, liées et organisées.

· Ces hypothèses de réponse ouvrent un champ de recherche ni trop large ni trop restreint qui permettra de nourrir vos données théoriques.

· Votre méthodologie est explicite : le correcteur sait comment votre mémoire sera structuré, soit par une articulation théorie-pratique continue, soit en deux parties (théorique et pratique), et pourquoi.

· Votre propos est bien écrit, clair, explicite et construit. 

Vous pouvez par exemple organiser votre introduction de la façon suivante :

1. Origine du mémoire

Dans cette partie, vous vous présentez et expliquez pourquoi vous avez été amené(e) à choisir la problématique que vous allez exposer en 2.

Vous pouvez partir d’un constat que vous avez fait de certaines difficultés d’élèves. Ce constat peut par exemple être basé sur votre pratique d’enseignement en milieu ordinaire ou spécialisé, sur les évaluations nationales…

2. Problématique

Ici vous donnez son libellé. N’oubliez pas que dans une problématique, doivent figurer à la fois le questionnement et l’orientation que vous envisagez pour construire des réponses adaptées. 

La problématique est à la fois un objet d’interrogation et d’élucidation, et sous-tend un objectif et une médiation. 

· L’interrogation se justifie par l’existence d’un objectif pédagogique à atteindre. 

· Le caractère élucidant de la problématique réside dans l’explicitation de la médiation envisagée pour atteindre l’objectif. 

· La médiation et l’objectif sont à la fois distincts et liés. 

· La médiation et l’objectif sont ni trop larges ni trop restreints. Vous devez pouvoir mesurer l’efficacité de votre démarche. 

· La médiation et l’objectif doivent relever de l’enseignement auprès d’élèves à BEP, et de votre option. 

De plus, vous devez préciser:

· avec quel public vous avez mené à bien vos recherches.

· A quel cycle ou classe vous vous placez.

Exemple 1 :

« Les compétences numériques ».

Ce n’est pas une problématique. Il n’y ni interrogation, ni objectif à atteindre, ni médiation envisagée. 

Exemple 2 :

« Comment aider les élèves en difficulté à développer leurs compétences numériques ? ».

Ce n’est pas une problématique. On ne sait pas sur quelles bases vous allez construire vos recherches. Le questionnement est lancé, l’objectif est clair mais le lecteur ne dispose d’aucune piste d’élucidation (pas de médiation).

Exemple 3 :

« En quoi la pratique régulière du calcul mental peut-elle aider les élèves en difficulté à développer leurs compétences numériques ? ».

C’est une problématique, mais l’objectif et la médiation sont un peu trop généraux pour une problématique de mémoire 2 CA - SH.

Exemple 4 :

« En quoi la médiation du calcul mental peut-elle aider les élèves en difficulté à entrer dans une démarche de conceptualisation du nombre, afin de les amener à développer leurs compétences numériques ? ».

C’est une problématique de mémoire 2 CA - SH, mais on ne sait pas à quel niveau et avec quel public vous allez mener à bien votre recherche.

Exemple 5 :

« Comment, par la médiation du calcul mental, aider les élèves en grande difficulté au cycle central du collège à entrer dans une démarche réflexive de conceptualisation du nombre, afin de les amener à développer leurs compétences numériques ? ».

Cela convient (par exemple).     

Exemple 6 :

« Comment, par l’utilisation du roman policier, aider les élèves en difficulté en EREA à développer des compétences de lecteur ? ».

C’est une problématique, mais la médiation envisagée semble reposer entièrement sur le choix d’un support.

Ici la médiation est trop restreinte : seules sont considérées des difficultés liées à la situation d’apprentissage (support), sont occultées les difficultés liées à l’objet d’apprentissage (acte de lire).  

Il faudrait donc reformuler la problématique, ou être vigilant à envisager dans les hypothèses de réponse des pistes de remédiation liées à l’objet d’apprentissage. 

Exemple 7 :

« Comment, par la sollicitation de démarches métacognitives prenant appui sur le roman policier, aider en 5ème SEGPA les élèves en difficulté à développer des compétences de lecteur ? ».

Cela convient (par exemple).     

Exemple 8 :

« En quoi les activités culturelles permettent-elles à l’élève de 4ème de SEGPA (ou d’UPI) de rénover son image personnelle ? » 

C’est une problématique, mais l’objectif n’est pas directement lié à la mission d’enseignement de l’enseignant du second degré en charge d’élève à BEP, de l’option F (ou D). 

Ce qui est exposé ici comme un objectif (rénover l’image) est en réalité une médiation de l’enseignant de l’option F (ou D): il faut prévoir un objectif pédagogique pour mesurer l’efficacité de la démarche envisagée.  

Exemple 9 :

« En quoi les activités culturelles permettent-elles à l’élève de 4ème de SEGPA (ou d’UPI), en rénovant son image personnelle, d’entrer dans les apprentissages historiques ? 

Cela convient (par exemple).     

3. Hypothèses de réponse

Une hypothèse de réponse exprime une démarche enseignante que vous envisagez, ainsi que sa portée pour l’élève.

Elle peut avoir une structure du type :

	J’envisage de… afin d’aider les élèves à…

Ou 

Je fais l’hypothèse que si je…, alors cela va aider les élèves à… 

Ou 

Toute autre formulation mettant en évidence ce que vous envisagez de faire, et pourquoi. 


Dans cette partie, vous les exposez en développant chacune d’elles sur quelques lignes. Ne rentrez pas trop dans l’étayage théorique, l’analyse et l’argumentation, ce sera l’objet de vos données théoriques.

Exemple 7 : (c’est-à-dire faisant référence à la problématique de l’exemple 7 ci-dessus)

Hypothèse 1: pour évaluer si les difficultés des élèves sont d’ordre cognitif et/ou affectif, je vais : 



a) observer les élèves face à la lecture d’un roman policier ; le recueil de ces informations sur leurs habitudes de lecture m’aidera à comprendre leurs stratégies et procédures. 



b) mener des entretiens pour connaître les conceptions/représentations que ces élèves ont de la lecture, 



c) croiser ces deux types d’informations. (Martine LACOUR) 
Hypothèse 2 : pour aider les élèves à réfléchir sur les stratégies cognitives et les compétences de lecteur à mettre en oeuvre dans l’acte de lire, je vais imaginer un « processus de re-médiation » (lecture suivie d’un roman policier avec des activités spécifiques de structuration) qui les amène à s’interroger, échanger et comprendre comment on fait pour lire. (Martine LACOUR)

Hypothèse 3: pour aider au transfert, en situation de classe, des connaissances de type procédural nécessaires à tout activité de lecture, je vais construire avec les élèves une « fiche de stratégies ». (Martine LACOUR)
Exemple 5 : (c’est-à-dire faisant référence à la problématique de l’exemple 5 ci-dessus)

· En prenant appui sur une typologie du calcul mental, je vais diagnostiquer les formes de calcul opérées ou non par l’élève afin de cibler ses compétences ou difficultés opératoires et ses formes de conceptualisation du nombre.

· En proposant aux élèves des activités de calcul mental spécifiques prenant en compte les dimensions verbales et analogiques du nombre, je vais solliciter le développement d’une représentation mentale du nombre en articulation avec l’élargissement du répertoire langagier mathématique.

· Par la médiation du conflit socio-cognitif, je souhaite aider l’élève à s’approprier les règles mathématiques et à prendre conscience de la diversité des procédures opératoires afin qu’il élargisse son potentiel stratégique et son champ numérique.

4. Organisation du mémoire

Vous précisez ici de quelle façon vous allez construire votre mémoire : articulation théorie-pratique continue ou partie théorique et partie pratique successives (mais néanmoins articulées dans le propos). 

Quel que soit votre choix, le lecteur doit comprendre que :

· Vous avez construit une méthodologie.

· Vous avez réfléchi à cette méthodologie. Vous pouvez par exemple expliquer pourquoi vous l’avez choisie (si c’est par souci de clarté, dites-le !).

· Dans la partie théorique vous allez étayer vos hypothèses de réponse.

· Dans la partie pratique vous allez décrire et analyser une expérimentation relevant de votre option, basée sur votre problématique et vos hypothèses.

5. Articulation des parties précédentes

Les parties précédentes ne reflètent une réflexion personnelle élaborée que si elles sont interdépendantes.

Le lecteur ne doit pas avoir l’impression que votre souci méthodologique pour construire l’introduction a pris le pas sur le contenu de celle-ci, que votre introduction reflète davantage un « formatage » qu’une dynamique de formation…

Demandez-vous avant de rédiger pourquoi chaque partie de votre introduction engendre la suivante (ou pourquoi chaque partie découle de la précédente).  

Par exemple :

· Les difficultés des élèves soulèvent une question professionnelle et personnelle de recherche (1 ( 2).

· La problématique choisie engendre un questionnement de votre part, et l’émergence d’hypothèses de réponse (2 ( 3).

· La réflexion relative à la problématique et aux hypothèses de réponse engendre un travail de recherche méthodologique, lequel entraîne le choix d’une structure particulière de mémoire (3 ( 4).




Le marché des idées pour rédiger son mémoire - Où chercher ?

Luc GAIGNARD 


Les enseignants spécialisés ne devront pas s’enfermer dans le dilemme entre savoir savant et culture populaire, entre théorie et pratique mais devenir des penseurs en action. Pour ce faire, enseignants spécialisés et équipes pédagogiques devront s’exercer à l’auto-analyse, à la réflexion sur leurs propres conduites et à l’évaluation de leurs actions. 


Mais comment faire pour se créer des outils d’analyse et éviter de tomber  dans les recettes d’un jour ? Il sera peut-être utile de s’ouvrir à de nouveaux modes d’accès au savoir comme : 

· les universités populaires, les universités (tout court)…

· les cafés philosophiques (virtuels ou réels – www.cafepedagogique.com)

· les cours du soir (CNAM)

· les conférences publiques (Amphis AIS, Entretiens Nathan, Colloques de l’ISP)

· l’usage de recherches sur Internet (www.educasource.education.fr)

· la lecture de revues et de magazines de vulgarisation (le monde de l’éducation, Lire…)

· les manuels (ceux de lycées ou de préparations aux concours pour le second degré et ceux de collèges pour le premier degré)

· l’usage de dictionnaire spécialisé (Le bon usage de Grévisse, le dictionnaire étymologique d’Alain REY… Et d’autres disciplinaires comme le dictionnaire de mathématiques élémentaires de Stella Baruk aux éditions du Seuil, 1995.)

· l’œuvre d’auteurs clef (Didier Anzieu, La dynamique des groupes restreints, Lev Vygotsky, Pensée et langage…)

· les éditions universitaires (PUF, De Boeck…)

· les actes de colloque (Philippe Meirieu, Le transfert des connaissances en formation initiale et continue, CRDP de Lyon, 1994)

· les thèses publiées (se rapprocher des CRDP et du CNDP)

· les abonnements papiers ou à des news letters électroniques du type www.artsculture.education.fr)

· la récupération de notes cours et de polycopiés (universités, anciens stagiaires, site ASH de Créteil et du CNEFEI à l’adresse suivante : http://www.cnefei.fr/RessourcesHome.htm?Ressource/NRAIS/AccueilNRAIS.htm~ContenuRessource)

· les journaux, revues et périodiques spécialisés comme la nouvelle revue de l’AIS

· la lecture collective avec le site book-crossing

· le traditionnel marché du livre d’occasion (RDV au parc Georges-Brassens à Paris chaque week-end)

· les librairies et associées

· les associations de volontés municipales 

· les foires, ateliers d’écritures, festivals, signatures et autres rencontres…

· les bibliothèques virtuelles comme : www.abu.cnam.fr – www.gallica.bnf.fr – www.gutenberg.org – www.cyberlibris.typer.com
· les bibliothèques IUFM 

· les CDDP, CRDP et CNDP 

· l’INRP et son catalogue 

· Le SCEREN, éditeur de ressources éducatives, se concentre principalement sur les programmes, les textes réglementaires, des dossiers pédagogiques, des magazines, de nombreuses bases de données sur leur site www.sceren.fr
Voilà donc quelques lieux de recherche d’idées virtuels ou non. Bonne pêche à voue et surtout bonne lecture.

Guide de construction des données théoriques du mémoire professionnel 2 CA–SH

Valérie SOAVI
	
	Le développement de vos données théoriques relève de l’enseignement auprès d’élèves à BEP. 

	
	Le développement de vos données théoriques relève de votre option. 

	
	Vos données théoriques sont construites autour de vos hypothèses de réponse. 

	
	Vos données théoriques ne contiennent aucun paragraphe sans rapport avec la problématique ou les hypothèses de réponse. 

	
	Votre étayage théorique et votre réflexion personnelle sont solides 

	
	Vos données théoriques fournissent le « pourquoi » de vos hypothèses de réponse.

	
	Vos données théoriques donnent des indications sur le « comment » de vos hypothèses de réponse (lien avec la partie pratique).

	
	Vous ne vous contentez pas de citer des référents, vous vous appropriez leur réflexion.  

	
	Vos données théoriques ne sont pas un exposé des théories existant ou une synthèse de connaissances reconnues. Il n’y a pas d’effet « compilation ».

	
	On sent que votre recherche théorique n’est pas une fin en soi, qu’elle permet de nourrir l’argumentation liée aux hypothèses de réponse.

	
	Vous prenez appui sur les instructions officielles.  

	
	Quand vous prenez appui sur les instructions officielles, celles-ci ne prennent pas le pas sur la réflexion personnelle.  

	
	Si vous avez exposé une typologie, vous avez précisé en quoi elle vous serait utile. 

	
	Les parties sont liées et non pas juxtaposées. 

	
	Les différentes parties de vos données théoriques sont des unités de sens 

	
	Les différentes parties de vos données théoriques sont comportent des titres et sous-titres qui rappellent les hypothèses de réponse. 

	
	Les différentes parties de vos données théoriques se terminent par une synthèse partielle et engendrent la partie suivante.  

	
	Votre écrit apprend quelque chose de nouveau au lecteur : votre positionnement professionnel, en regard des théories.  

	
	Votre propos met en évidence une distanciation de votre pratique professionnelle. 

	
	Vous avez mis les références bibliographiques liées à une citation en « notes de bas de page » (auteur, titre, numéro de la page du livre). 

	
	Votre développement théorique n’est pas trop aéré. 


	
	Vos données théoriques et votre expérimentation sont connectées. 

	
	Le lecteur a une impression de continuité dans le passage des unes à l’autre, quelle que soit la structure du mémoire. 

	
	Les données théoriques sont un prémisse de l’expérimentation. 

	
	L’expérimentation reflète la réflexion théorique. 

	
	Vos données théoriques et votre expérimentation sont équilibrées (en terme de pages).



Guide de construction de l’expérimentation du mémoire professionnel 2 CA–SH

Valérie SOAVI
	
	Votre expérimentation relève de l’enseignement auprès d’élèves à BEP. 

	
	Votre expérimentation relève de votre option.

	
	Votre expérimentation est construite autour de votre problématique et de vos hypothèses de réponses. 

	
	Dans votre expérimentation, vos hypothèses de réponse sont mises à l’épreuve.

	
	Vous avez décrit le terrain d’expérimentation.  

	
	Vous avez précisé votre rôle au sein de ce terrain. 

	
	La description du terrain d’expérimentation et de votre rôle est utile au propos. 

	
	Vous décrivez le groupe d’élèves pris en charge. 

	
	Vos descriptions d’élèves non directement liées à vos hypothèses de réponse sont succinctes. 

	
	Dans votre expérimentation figure les résultats d’(une) évaluation(s)  diagnostique(s) construite(s) autour de vos hypothèses de réponse. 

	
	Vos supports d’évaluation figurent en annexes, seules vos interprétations figurent dans l’expérimentation.

	
	On voit clairement que vous avez pris en compte cette (ces) évaluation(s) diagnostique(s) dans le choix de vos médiation.

	
	Dans votre expérimentation, vous n’êtes pas uniquement dans la narration de pratiques professionnelles, vous interprétez les démarches des élèves et leurs résultats, en lien avec vos hypothèses de réponses. 

	
	Le choix des démarches/activités est justifié. 

	
	Le choix des démarches/activités est lié aux besoins des élèves. 

	
	Le choix des démarches/activités est adapté aux besoins des élèves. 

	
	Quand plusieurs activités se suivent, on sent le lien entre elles et votre réflexion relative à ce choix de programmation. 

	
	Dans votre expérimentation, vous savez sortir de la narration et de la description pour aller vers l’analyse et l’argumentation, en lien avec vos hypothèses de réponse. 

	
	Vous avez recueilli suffisamment de données expérimentales, on sent que vous ne cherchez pas à « étoffer » votre expérimentation.

	
	Les descriptions non nécessaires à l’analyse et l’argumentation figurent en annexe. 

	
	Dans votre expérimentation figure les résultats d’(une) évaluation(s) bilan(s) construite(s) autour de votre expérimentation et de vos hypothèses de réponse.

	
	Vos interprétations d’évaluation(s) bilan(s) sont liées à votre expérimentation et vos hypothèses de réponse.

	
	Votre analyse des situations d’apprentissage est réfléchie et fine. 


	
	Vos données théoriques et votre expérimentation sont connectées. 

	
	Le lecteur a une impression de continuité dans le passage des unes à l’autre, quelle que soit la structure du mémoire. 

	
	Les données théoriques sont un prémisse de l’expérimentation. 

	
	L’expérimentation reflète la réflexion théorique. 

	
	Vos données théoriques et votre expérimentation sont équilibrées (en terme de pages).



Conseils conclusion mémoire 2 CA–SH

Valérie SOAVI

La conclusion de votre mémoire fournit à votre correcteur une dernière impression sur le contenu de celui-ci ! Tout comme l’introduction, cette partie doit retenir toute votre attention.

Il est important que le correcteur établisse les constats suivants lors de sa lecture :

· Votre mémoire a été articulé autour d’une question de recherche que vous n’avez pas perdue de vue.

· Vous êtes soucieux(se) d’évaluer en quoi ce travail de recherche a été bénéfique aux élèves que vous décrivez dans votre partie pratique.

· Vous ne baignez pas dans la plénitude de l’autosatisfaction.

· Vous ne considérez pas, à l’inverse, que ce travail de recherche n’a abouti à rien de réellement constructif (et si c’est ce que vous pensez actuellement, gardez-le pour vous et repensez votre grille de lecture personnelle de vos actions pédagogiques…). Pour tout constat négatif, envisagez des réponses à construire et expérimenter dans l’avenir : ayez un regard critique constructif sur votre travail de recherche.

· Votre mémoire n’est pas seulement un acte d’écriture abouti : le fait de l’élaborer vous a permis de réfléchir à de nouvelles perspectives.

· Votre conclusion est une analyse de votre mémoire, un « méta-regard » sur celui-ci et non pas une redite ou un résumé des parties précédentes.

Vous pouvez par exemple articuler votre propos autour des points suivants :

1. Une synthèse de vos développements théoriques et pratiques

Ayez ici une approche réflexive basée sur votre articulation théorie-pratique.

2. Un retour sur votre problématique et vos hypothèses de réponse

Quel bilan faites-vous du choix de cette problématique ? De celui de vos hypothèses de réponse ? De ce travail de recherche ? 

3. Un regard critique et une ouverture sur l’avenir

Ayez une approche critique de votre travail, en proposant de nouvelles pistes de recherche pour chaque médiation infructueuse, en envisageant l’approfondissement des médiations fructueuses. 

Mettez également en évidence ce que les élèves ont pu construire grâce aux médiations que vous avez mises en place. 

Montrez que l’élaboration de ce mémoire vous a permis d’entrer dans une dynamique de recherche par rapport à la problématique choisie, que votre réflexion vous a permis d’aller au-delà de vos hypothèses de réponse. Précisez par exemple que certaines sont à développer davantage (dire pourquoi), ou montrez que ce travail a mis en évidence la nécessité de vous orienter vers de nouvelles hypothèses de réponse.  

Remarque : ces trois parties sont articulées.




Guide d’auto – évaluation de la conclusion du mémoire 2 CA–SH

Valérie SOAVI
	
	Vous n’avez pas perdu de vue votre question de recherche au fil du mémoire. 

	
	Votre conclusion n’est pas un résumé ou une redite de ce qui lui précède. 

	
	C’est la conclusion du mémoire, pas la conclusion de l’expérimentation. 

	
	La synthèse de vos développements théoriques et expérimentaux est courte. 

	
	Votre conclusion est une analyse de votre travail. 

	
	Vous êtes soucieux(se) d’évaluer en quoi votre travail de recherche a été bénéfique aux élèves.

	
	Vous faites une analyse critique de votre problématique et de vos hypothèses de réponse : vous mettez en lumière des réussites et difficultés liées aux hypothèses de réponse.

	
	Dans vos constats positifs vous envisagez un approfondissement de vos démarches. 

	
	Dans vos constats négatifs vous envisagez une (des) piste(s) de réponse. 

	
	Vous ne baignez pas dans la plénitude de l’autosatisfaction.

	
	Vous n’êtes pas dans l’auto flagellation. 

	
	On sent que vous vous êtes distancié de vos pratiques.

	
	On sent que le mémoire a été un support de construction de nouvelles compétences professionnelles, ou d’approfondissent de compétences professionnelles.

	
	Votre réflexion va maintenant au-delà de vos hypothèses de réponses de départ.

	
	On sent que le mémoire a été un tremplin pour réfléchir à de nouvelles perspectives.

	
	L’achèvement du mémoire n’est pas pour vous une fin en soi. 



Conseils soutenance mémoire 2 CA-SH

Valérie SOAVI
1. Quelques indications relatives au dépôt du mémoire 

Vous devez prévoir 3 exemplaires de votre mémoire car votre jury est composé de 3 personnes (cf. BO spécial n°4 du 26 février 2004 pour la composition précise du jury). 

Votre jury doit être en possession de votre mémoire 3 semaines avant la date de votre examen du 2 CA-SH (la circulaire précisant les modalités d’examen est à venir).

Prévoyez également deux autres exemplaires du mémoire, l’un pour votre directeur de mémoire (par correction) et l’autre pour vous (à apporter le jour de la soutenance). 

Si vous avez des annexes audio ou vidéo, adressez-les en triple exemplaire également, joint aux mémoires. 

Faites cette démarche uniquement si ces annexes sont utiles à éclairer votre propos et mettent en évidence des compétences pédagogiques.

En effet, si par exemple votre jury écoute une cassette de 60 minutes qui contient beaucoup de propos d’élèves non relayés ou pris en compte par l’enseignant, dans un mémoire sur l’entretien métacognitif, cela risque de parasiter votre évaluation. 

De même s’il visionne par exemple une séquence d’enseignement ou les élèves n’ont aucune idée des objectifs de séquence dans un mémoire sur la pédagogie de projet…  

Adressez au préalable ce type d’annexes à votre directeur de mémoire, afin de lui demander conseil. 

2. Quelques indications relatives à la préparation de la soutenance

Vous êtes autorisé(e) le jour J à vous appuyer sur un document manuscrit ou dactylographié pour soutenir votre mémoire devant le jury. 

Ainsi, pour optimiser vos chances de réussite, préparez au préalable et par écrit cette soutenance, adressez-la à votre directeur de mémoire pour qu’il en évalue les atouts et repère d’éventuelles maladresses.

Il est important que ce document écrit soit uniquement un support ponctuel de pensée et que vous maîtrisiez votre propos : vous ne devez PAS LIRE une soutenance sans pouvoir vous détacher de votre écrit.

Procédez à des simulations de soutenance avec votre directeur de mémoire ou/et des stagiaires de votre option, et entraînez-vous de nouveau avant l’épreuve à exposer jusqu’à ce que vous soyez capable de ne jeter que de rapides coups d’œil à votre document pendant que vous exposez. 

Relisez peu de temps avant le jour J le mémoire et les annexes. Certaines questions du jury sont très précises (par exemple : « je n’ai pas bien saisi quels étaient les objectifs de l’activité que vous décrivez en annexe 6 »).

3. Quelques indications générales relatives à la soutenance

La soutenance orale de votre mémoire dure 30 minutes. 

Pendant les 10 premières minutes (maximum) : vous développez une analyse réfléchie de votre travail de recherche en rapport avec votre option. Nous allons appeler cette partie la PHASE « présentation » (terme utilisé dans le BO).

Pendant les 20 dernières minutes (environ) : le jury vous interroge. Nous allons appeler cette partie la PHASE « entretien ».

Veillez à vous adresser conjointement aux deux membres du jury.

Parlez posément (vous avez un bon contre-exemple pour vous positionner !).

Pensez à votre stature.

Utilisez un vocabulaire spécialisé, mais ne tombez pas dans le verbiage (c’est un risque quand on prend appui sur un document). 

Ne demandez pas au jury à la fin de l’entretien quelle est votre évaluation : il n’a pas le droit de vous répondre, et cette démarche ne cadre pas avec le caractère professionnel de l’examen.

4. Quelques indications relatives à la PHASE « présentation » de la soutenance

	LE PLAN, LES CONTENUS ET LES TITRES CI-DESSOUS SONT ICI A TITRE INDICATIF.

NE REPRENEZ PAS LES MEMES TITRES QUE CEUX QUI SONT ECRITS CI-DESSOUS POUR CONSTRUIRE VOTRE SOUTENANCE DE MEMOIRE (le risque est qu’un jury qui fait passer l’épreuve à plusieurs candidats de l’IUFM de Créteil ait une impression de soutenances stéréotypées, soyez inventifs, ne cherchez pas à entrer dans un cadre !)


Cette phase comporte une partie descriptive, très courte, et une partie analytique, qui constituent l’élément central de l’exposé de 10 minutes. 

Je présente ces parties de façon successive dans ce qui suit, mais vous pouvez les articuler lors de votre exposé oral.

Données descriptives :

Exposez le plan de votre soutenance (les points principaux que vous allez développer).

N’hésitez pas à dire que votre mémoire n’est pas seulement pour vous le fruit d’une réflexion mais également un outil de communication avec votre jury, et que vous avez également fait tel ou tel choix méthodologique parce que vous pensiez que votre mémoire y gagnerait en clarté, en lisibilité.

Précisez le cas échéant les erreurs d’étourderie dont vous avez pris conscience après avoir envoyé le mémoire (oublis ou erreurs bibliographiques, fautes d’orthographe).

Mettez en évidence le parcours réalisé par votre réflexion personnelle et par votre articulation entre vos recherches théoriques et vos mises en œuvre auprès des élèves dont vous cernez correctement les difficultés.

Pendant cette phase, il est important que le jury soit convaincu de ce qui suit :

· Votre premier souci est la difficulté scolaire : vous n’avez pas rédigé un mémoire parce que c’était nécessaire pour obtenir votre certification, mais parce que cela relevait d’un besoin de votre part, besoin en rapport avec un constat de difficulté des élèves à BEP.

· Vous savez ce qu’est une problématique, vous en avez élaboré une, qui vous a amené à réfléchir à des hypothèses de réponse constructives, riches sur le plan conceptuel et liées.

· Vous avez tout ceci bien en tête : en d’autres termes, c’est vous qui avez écrit votre mémoire !

· Vous avez construit ce mémoire (parcours personnel). 

· Votre discours est clair, concis, structuré et cohérent. Pour vous en assurer, rédigez au préalable votre soutenance et faites des simulations.

Données analytiques :

Précisez si vous pensez à présent que le choix de votre problématique était pertinent : pas d’auto flagellation, pas de médaille ! Dites pourquoi.

Analysez vos hypothèses de réponse :

· Se sont-elles vérifiées ? Pourquoi ?

Précisez ce que vos recherches ont apporté aux élèves dont vous aviez la charge : cet axe est fondamental, et doit être le fil conducteur de votre analyse. 

Vous pouvez par exemple prendre appui sur un ou deux élèves.

Surtout ne décrivez pas dans le détail vos actions pédagogiques, articulez votre propos autour des difficultés constatées et des améliorations apportées, en lien avec les hypothèses de réponse. 

Par exemple, dans un mémoire sur l’oral, supporté par l’objectif « développer les grands domaines de la prise de parole », vous pouvez prendre un cas d’élève et préciser où en était cet élève sur le plan discursif, syntaxique, métalinguistique, pragmatique au début et à la fin de votre projet pédagogique.

· Votre réflexion s’est-elle modifiée au cours de la construction du mémoire ? Pourquoi ?

· Un auteur a-t-il influencé votre démarche de façon significative ? Pourquoi ?

· Vos recherches bibliographiques ou votre expérimentation vous ont-elles amené(e) à prendre position par rapport à différents courants théoriques ? Précisez. 

· Avez-vous été confronté à des lectures ou à des situations d’enseignement qui ont mis en évidence la nécessité de développer de nouvelles hypothèses de réponse ? Lesquelles ?

Anticipez la question : « En quoi votre mémoire est-il spécifique de l’enseignement auprès d’élèves à BEP ? »

Pour cela, ne vous positionnez pas comme un enseignant à part, un enseignant qui ferait des choses différentes pour des élèves différents… 

Vous pouvez par exemple :

· mettre en évidence le fait que  votre problématique relève bien d’une de vos missions d’enseignant du second degré (il faut vous appuyer sur le référentiel de formation 2 CA - SH).

· Montrer qu’elle est construite à partir d’une réflexion approfondie (développez).

· Préciser que vos hypothèses de réponses engendrent bien des démarches de re-médiation (ou médiation ciblée) et non pas de soutien (développez).

· Pointer les dimensions métacognitives de votre démarche, et l’importance du  processus d’étayage/désétayage.

· Préciser que le travail en groupe restreint vous a permis de construire des évaluations diagnostiques fines et ciblées (ce qui n’est pas toujours faisable en classe ordinaire du premier ou du second degré), et vous a donné les moyens de proposer des médiations diversifiées et adaptées. L’enseignant en charge d’élèves à BEP propose des médiations nouvelles (( réfléchir à ceci et argumenter en fonction de la problématique choisie !

· penser à votre placement institutionnel : essayez de faire le lien avec le rôle de l’ASH et vos missions d’enseignant du second degré (prévention, insertion, partenariat).

· Mettre en évidence votre rôle (moteur) dans le cadre d’un travail en équipe ou/et en partenariat. Par exemple, si votre expérimentation s’est déroulée en RASED, précisez les compétences que les élèves ont construites ou consolidées avec vous, et réinvesties en classe. Dites comment vous avez favorisé ce réinvestissement.

Précisez les conséquences de ce travail de recherche (ouverture sur l’avenir, recherche formatrice pour vous) :

· Allez-vous réinvestir tout ou partie de ce travail dans votre pratique future ? Pourquoi ? Comment ?

· Ce travail de recherche a-t-il mis en évidence des difficultés (ou réussites) d’élèves que vous ne soupçonniez pas ? Comment y remédier (les exploiter) ?

· La démarche réflexive que vous avez du mettre en œuvre pour construire ce mémoire vous a-t-elle aidé(e) à mettre en place des médiations spécialisées ? Pourquoi ?

· Ce travail de recherche a-t-il mis en évidence des difficultés (ou réussites) personnelles ? Comment y remédier (les exploiter) ?

· Les réponses que vous avez apportées engendrent-elles de nouvelles questions ? Lesquelles ? 

      Explicitez des pistes de réponse. 

· Comment allez-vous en tenir compte dans votre pratique future ? 

· Ce travail vous a-t-il amené(e) à modifier vos démarches d’enseignant spécialisé ? Précisez.

· Ce travail vous a-t-il amené(e) à modifier votre regard sur vos missions d’enseignant spécialisé ? Précisez.

· Ce travail vous a-t-il amené(e) à modifier votre regard sur les élèves en difficulté ? Précisez.

5. Quelques indications relatives à la PHASE « entretien » de la soutenance
Le jury peut vous interroger sur les points importants que vous n’avez pas développés pendant votre exposé oral :

· « En quoi votre mémoire est-il spécifique de l’ASH ? »

· « En quoi votre démarche s’inscrit-elle dans votre mission d’enseignant en charge d’élèves à BEP de l’option D/F ? »

· « En quoi ce travail de recherche a-t-il était bénéfique aux élèves en grande difficulté dont vous avez eu la charge ? »

· « Vous avez dit que vos élèves ont développé des compétences communicationnelles mais ont peu progressé sur le plan syntaxique. Qu’envisagez-vous sur ce plan ? »

·  « En quoi ce travail de recherche a-t-il modifié votre regard sur la (grande) difficulté scolaire (ou sur les élèves en (grande) difficulté scolaire) ? »

· « Quel bilan faites-vous de ce travail de recherche ? »

· « Que vous a apporté ce travail de recherche ? »

· « Quels prolongements pensez-vous pouvoir apporter à ce travail de recherche ? »

Le jury peut vous interroger précisément sur le mémoire :

Apportez un exemplaire du mémoire. Cela vous aidera à vous placer dans le contexte d’éventuelles questions du type « page 12 de votre mémoire, vous affirmez… » 

Par exemple des questions sur l’articulation entre vos référents théoriques et votre réflexion personnelle :

· « Page 15 de votre mémoire, figure la citation suivante de J. BRUNER. (Le jury vous lit la citation). Pourriez-vous nous préciser comment vous interprétez ces propos, et en quoi ceux-ci ont alimenté votre réflexion ? »

Par exemple des questions sur vos connaissances :

· « Dans votre mémoire, le terme « clarté cognitive » revient souvent. Pourriez-vous le définir ? » (si vous parlez souvent dans votre mémoire d’abstraction, de conceptualisation, d’appareil cognitif, de carte conceptuelle, de métacognition, etc., pensez que le jury peut vouloir s’assurer que « vous êtes au clair » par rapport à ces notions)

· « Vous évoquez la nécessité de développer les compétences linguistiques et métalinguistiques des élèves. Quelle distinction faites-vous entre les deux ? »

 

· « Dans votre bibliographie figure l’ouvrage « Les méthodes cognitives », de Michel PERRAUDEAU. Pourriez-vous nous préciser en quoi cet ouvrage a alimenté votre réflexion ? »

Par exemple des questions sur l’utilité dans le propos des connaissances exposées (articulation théorie pratique):

· « Vous parlez dans votre partie théorique d’« abstraction réfléchissante. » Comment avez-vous pris en compte cette notion dans votre expérimentation ? »

· « Vous exposez page 8 de votre mémoire une typologie de l’oral. En quoi avez-vous pris appui sur cette typologie dans votre expérimentation ? »

Par exemple des questions sur la pertinence de vos choix pédagogiques (articulation théorie pratique):

· « En quoi l’activité décrite en annexe 4 est-elle reliée à vos hypothèses de réponse ? »

· « Quels étaient vos objectifs quand vous avez expérimenté l’activité que vous appelez « Les masques »?

Par exemple des questions sur votre méthodologie :

· « Pourquoi avez vous choisi de construire votre mémoire en articulant de façon continue théorie et expérimentation ? (ou : pourquoi avez vous choisi de construire votre mémoire en développant deux parties distinctes, la théorie et l’expérimentation ?) »

Le jury peut élargir le champ des questions :

Par exemple des questions pour s’assurer que vous êtes au clair par rapport à vos missions :

· « Un élève handicapé est intégré à titre individuel dans votre classe de SEGPA. Fait-il partie de vos missions de le prendre en charge sur le plan pédagogique, au même titre que les autres élèves du groupe -classe ? » 

Pour ce type de question la réponse doit s’appuyer sur les textes officiels, en faisant le lien avec votre éthique professionnelle. 

Par exemple des questions sur votre réflexion personnelle vis à vis de vos médiations spécialisées :

· « L’utilisation du roman policier est-elle la seule piste de re-médiation face à des élèves en grande difficulté de lecture ? Suffit-elle ? »

Par exemple des questions sur votre capacité de transfert des médiations que vous avez mises en oeuvre :

· « Votre mémoire est construit autour de l’importance de la démarche de projet interdisciplinaire en français/histoire. Quels autres types de projets interdisciplinaires envisagez-vous pour généraliser votre démarche auprès de vos collègues, à tout domaine d’enseignement ? »

· « Votre mémoire a pour objet de prendre appui sur l’entretien métacognitif pour aider les élèves à résoudre leurs difficultés en résolution de problèmes mathématiques. Envisagez-vous de  réinvestir cette démarche en collaboration avec les professeurs de français ? Comment ? »

· Dans votre mémoire, vous passez par la médiation des sciences pour favoriser le développement des compétences langagières. Envisagez–vous d’autres incidences pédagogiques de la médiation des sciences ? 

· Dans votre mémoire, vous passez par la médiation des sciences pour favoriser le développement des compétences langagières. Envisagez–vous d’autres médiations pour favoriser la maîtrise de la langue ?  

Le jury peut également rebondir sur vos réponses, vous demander de justifier un choix didactique, vous questionner sur une affirmation personnelle, vous faire préciser une démarche… entre autres !

Quelles que soient les questions :

Ne dites pas « merci de me poser cette question ». Les jurys y ont droit tous les ans, pitié !

Ne dites pas « j’étais sûr(e) que vous me poseriez cette question ». Comme si le jury cherchait à vous tendre des pièges, mais que vous étiez vigilant à les déjouer… 

N’émettez pas d’opinion sur les questions du jury : « je trouve votre question intéressante », gardez votre place et n’inversez pas les rôles. 

On peut vous demander de justifier vos prises de positions. Quel que soit le ton du jury, restez calme et posé(e).

Positionnez-vous et expliquez vos réponses : « peut-être que cette démarche pourrait favoriser… » Non ! « Je pense que cette démarche pourrait favoriser… car… »

Ne concluez jamais par un constat d’impuissance. 

Par exemple, à une question précise du jury sur les médiations que vous envisagez en lecture, n’éludez pas la question en répondant « avec certains élèves je ne sais vraiment pas quoi faire », ou « j’ai vraiment besoin d’approfondir mes connaissances sur la re-médiation en lecture ».

Si ces réponses pourraient être les vôtres au terme une année de formation, envisagez plutôt de construire votre mémoire en deux ans pour vous laisser le temps d’approfondir votre réflexion et d’entrer dans des démarches spécialisées. 

	Pendant toute la durée de l’oral, vous aurez à décrire (un peu), analyser (beaucoup) : différenciez ces démarches de celles de « narrer », « raconter ».


Bon courage à tous.


Tableau-guide, exemple pour la construction du support écrit

de la soutenance du mémoire 2 CA-SH 

Réalisé par la promotion CAPSAIS VYGOTSKI E 77 

Tableau pour la soutenance du mémoire professionnel :

Intro = problématique + HR + le projet du groupe ou le cadre de l’expérimentation + plan = 1’30 

	Représentations et questions initiales
	Je pensais cela…
	Car j’ai vécu cela…
	Et donc je voulais voir si…

	
	
	· Cursus éducation nationale

· Formation

	Pourquoi cette problématique et ces HR et pas autre chose ?

Quels liens avec l’identité pro et les besoins d’élèves ?

	
	
	· 
	Quelle méthodologie pour le mémoire ?

	Le mémoire comme apprentissage…
	En théorie j’ai appris cela
	Comment ?
	XX. Exemples d’élèves, de besoins, de médiation ( du concret )

	
	
	· Lectures
· Réflexions
· La formation

· Autres sources


	

	
	En pratique j’ai appris cela
	Comment ?
	Exemples d’élèves, de besoins, de médiation ( du concret )

	
	
	· Cas d’élèves

· Médiations réussies et explications

· Les préparations

· Les évaluations


	

	
	Au niveau des liens théorie pratique j’ai appris cela.
	Comment ?


	Exemples d’élèves, de besoins, de médiation ( du concret )

	
	
	· Hypothèses confirmées ou non

· Les conflits cognitifs


	

	
	

	
	Alternatives possibles alors
	XXI. Pour quels besoins d’élèves ?

	
	
	

	L’état des lieux de mes représentations et questionnements
	Bilan des apprentissages menés au long de la rédaction de ce mémoire
	· Je pense encore que : 

· Je ne pense plus que :

· Désormais je garde pour ma « pratique » les idées régulatrices suivantes 

· Lien avec l’identité professionnelle.

XXII. Et les élèves dans tout cela…

	
	
	

	
	Ouvertures vers d’autres investigations 

Pour quels besoins d’élèves ?
	· Les nouvelles perspectives de recherches « théoriques » possibles, sont les suivantes :

· Les prochaines médiations pourront en « pratique » prendre plus particulièrement compte de :



Guide d’auto – évaluation de la préparation personnelle à la soutenance du mémoire

2 CA–SH - Valérie SOAVI

Auto-évaluation du document écrit de préparation à la soutenance

	
	Votre soutenance est construite de façon cohérente. 

	
	Vous avez articulé les différentes parties de votre soutenance.

	
	Votre analyse est développée.

	
	Vous avez mis en évidence un intérêt pour votre travail de recherche.

	
	Vous avez montré que les élèves en difficulté sont votre premier souci.

	
	Vous avez mis en évidence la spécificité (dans votre option) de votre démarche par rapport à la prise en charge d’élèves à BEP.

	
	Vous vous êtes posé(e) institutionnellement.  

	
	Vous ne vous êtes pas positionné(e) comme un(e) enseignant(e) à part, un(e) enseignant(e) différent(e) de l’enseignant de milieu ordinaire.

	
	Vous avez montré que vous étiez au clair par rapport à vos missions.

	
	Vous vous êtes positionné(e) sur le plan pédagogique. 

	
	Vous avez mis en évidence votre rôle dans une équipe pédagogique.


	
	Votre partie descriptive est courte. 

	
	Vous vous êtes présenté(e) brièvement. 

	
	Vous avez précisé les erreurs d’étourderie dont vous avez pris conscience après avoir envoyé le mémoire (le cas échéant).  

	
	Vous avez exposé le plan de votre soutenance. 

	
	Vous avez rappelé succinctement l’origine du choix de votre travail de recherche, votre problématique, vos hypothèses de réponse. 

	
	Vous avez expliqué vos choix méthodologiques. 


	
	Vous avez mis en évidence que le choix de votre problématique était (n’était pas) pertinent.

	
	Vous avez mis en évidence le fait que votre problématique relève bien d’une de vos missions d’enseignant du second degré en charge d’élèves à BEP.

	
	Vous avez analysé vos hypothèses de réponse.

	
	Vous avez mis en évidence en quoi vos recherches théoriques vous ont été utiles. 

	
	Vous avez articulé vos référents théoriques et votre réflexion personnelle.

	
	Vous avez montré que vos hypothèses de réponses engendraient bien des démarches de re-médiation (ou médiation ciblée) et non pas de soutien.

	
	Vous avez mis en évidence ce que vos recherches ont apporté aux élèves.

	
	Vous avez articulé votre propos autour des difficultés constatées, en lien avec les hypothèses de réponse, et les améliorations apportées.

	
	Vous avez mis en évidence en quoi vos choix pédagogiques étaient (n’étaient pas) pertinents.

	
	Vous n’êtes pas tombé(e) dans la narration de pratiques.

	
	Vous avez mis en lumière vos difficultés et réussites.

	
	Vous n’avez pas fait de constat d’impuissance.

	
	Vous avez mis en évidence en quoi ce travail a été formateur. 

	
	Vous avez envisagé le transfert pour l’élève des savoirs construits.

	
	Vous avez envisagé le transfert pour vous des médiations mises en œuvre. 

	
	Vous avez envisagé des perspectives d’avenir. 

	
	Les nouvelles pistes de réponse que vous envisagez sont explicites.

	
	Vous avez mis en évidence un parcours.


Auto-évaluation d’une simulation de soutenance 

	
	Vous vous êtes adressé(e)alternativement aux membres du jury.

	
	Vous avez parlé posément et avez pensé à votre stature. 

	
	Vous avez utilisé un vocabulaire spécialisé. 

	
	Vous avez évité les propos connotés et le langage parlé.

	
	Vous n’êtes pas tombé dans le verbiage.

	
	Vous avez pris appui sur un document écrit.

	
	Vous avez su vous détacher de votre document écrit. 

	
	Vous avez été mesuré(e). 

	
	Vous avez été professionnel (le). 

	
	Votre discours est clair, concis, structuré et cohérent.


Programmation annuelle des séminaires d’aide à l’élaboration du mémoire 2 CA–SH

	en gras ci-dessous : 

les objectifs de séance nouveaux par rapport 

aux séances précédentes 

(
	

	Séance 1 

	Objectifs 
	Modalités 

	· Appréhension de l’épreuve et des attentes du jury (pour le mémoire)

· Elaboration d’une méthodologie personnelle de construction du mémoire 

· Appropriation des notions d’introduction et de problématique de mémoire 2 CA - SH
	Première partie de séance :

En prenant appui sur le dossier ressource « Le mémoire professionnel 2 CA-SH » : 
· Explicite l’intérêt professionnel de rédiger ce mémoire 

· Le formateur définit le mémoire professionnel 2 CA-SH et précise les attentes du jury (pour le mémoire) 

· Il fournit des éléments de méthodologie pour la construction du mémoire 

· Il explicite le rôle du directeur de mémoire 

· Il distribue le dossier ressource « Le mémoire professionnel 2 CA-SH » et le canevas à remplir pour la séance suivante (élaboration de la problématique)

Seconde partie de séance :

· Etude collective de thèmes de recherche.

· Etude collective de problématiques et d’hypothèses de réponse de mémoires professionnels CAPSAIS option D ou F 

Pour la séance suivante :

Construire sa problématique et ses hypothèses de réponse et remplir le canevas. 

Demander aux stagiaires de rapporter pour la séance suivante le dossier ressource « Le mémoire professionnel 2CA-SH » 




	Séance 2 

	Objectifs 
	Modalités 

	· Elaboration d’une problématique et d’hypothèses de réponse personnelles

· Construction de pistes de développements des hypothèses de réponses personnelles 

· Appropriation des notions de sommaire et d’hypothèses de réponse de mémoire 2 CA - SH

· Elaboration et articulation des données théoriques et des données expérimentales

· Appropriation des notions de conclusion, de bibliographie et d’annexes de mémoire 2 CA - SH
	Première partie de séance :

Tour de table : les stagiaires exposent ce qu’ils ont rédigé (canevas) : réflexion collective sur la problématique et les hypothèses de réponse de chacun 

Distribution d’un nouveau canevas destiné au directeur de mémoire.

Seconde partie de séance :

Etude collective de mémoires professionnels CAPSAIS option D ou F

· Le formateur fournit des éléments de méthodologie pour la construction du sommaire du mémoire

· Le formateur fournit des éléments de méthodologie pour la construction de l’introduction du mémoire

· Le formateur fournit des éléments de méthodologie pour la construction des données théoriques du mémoire

· Le formateur fournit des éléments de méthodologie pour la construction des données expérimentales du mémoire (en particulier évaluation diagnostique et évaluation bilan) Le formateur fournit des éléments de méthodologie pour la construction de la conclusion du mémoire

· Le formateur fournit des éléments de méthodologie pour la construction de la bibliographie du mémoire 

· Le formateur fournit des éléments de méthodologie pour la construction des annexes du mémoire


	Séance 3 

	Objectifs 
	Modalités 

	· Appréhension de l’épreuve et des attentes du jury (pour le mémoire)

· Elaboration d’une méthodologie personnelle construction du mémoire 


	Elle est principalement construite autour des questions des stagiaires 

Retour sur la seconde partie de la séance 2  

Demander aux stagiaires qui sont prêts de construire une soutenance pour la séance suivante pour procéder à des simulations.




	Séance 4 

	Objectifs 
	XXIII. Modalités 

	· Appréhension de l’épreuve et des attentes du jury (pour la soutenance)US1S

	Première partie de séance :

Distribuer aux stagiaires des exemples de soutenances écrites  Etude collective de ces soutenances écrites, ou éventuellement celles des stagiaires
Seconde partie de séance :

Etude de réponses à des questions du jury 
Ou 

mise en situation des stagiaires (soutenance) 


Echéances (à définir) 
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